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URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Décembre 2022

Mot du maire
Il s’est passé beaucoup de choses encore cette année. Une très importante concerne le dépôt du nou-
veau rôle triennal d’évaluation 2023-2024-2025. Bien que déposé en 2022, ses effets seront tangibles 
principalement pour les contribuables en 2023. Comme vous le savez, le marché immobilier a explosé 
depuis 2020 et les ventes de propriétés se sont faites, pratiquement toujours, à un prix beaucoup plus 
élevé que l’évaluation municipale. Ce fait, très intéressant pour les vendeurs cause maintenant un 
impact majeur sur l’ensemble des propriétés du territoire. 

On comprendra que le conseil a dû tenir compte de ce nouveau rôle dans la préparation des prévisions 
budgétaires 2023 ainsi que l’inflation, la hausse du prix de l’essence et les coûts imposés par diverses ins-
tances. Le conseil travaille à maintenir un certain équilibre dans les taux de taxation. Cependant, comme 
les valeurs des propriétés augmentent, le compte de taxes sera plus élevé que les dernières années.  

Pour maintenir notre économie, je vous invite à adopter l’habitude d’encourager l’achat local. Le 
temps des fêtes est une période où nous effectuons beaucoup d’achats, que ce soit pour les festivités 
(repas, décorations, etc) ou les cadeaux, nos commerces locaux sont là pour vous faciliter la tâche 
ou au besoin nos entreprises régionales. Notre municipalité et notre MRC de Mékinac regorgent de 
marchands pour des produits et services hors pair!

Le 8 décembre dernier, la MRC de Mékinac a souligné ses 40 ans! Si cela n’est pas déjà fait, vous rece-
vrez sous peu une carte postale pour souligner cet anniversaire régional important. Une rencontre de 
style conventum s’est tenue rassemblant les maires et employés ayant gravité au sein de l’organisation 
pour se remémorer de bons souvenirs et les faits marquants de son histoire. Il n’y a pas seulement des 
faits marquants, mais aussi des gens marquants! La région a perdu dans les dernières semaines, deux 
anciens qui ont participé au développement de leur municipalité et de la MRC, soit monsieur Lucien 
Mongrain, maire de Trois-Rives et préfet pendant plusieurs années et monsieur Marius Saint-Amant, 
ancien maire de la municipalité et conseiller pendant plusieurs mandats.  J’ai rencontré monsieur 
Saint-Amant tout dernièrement et il avait encore à cœur le développement de la municipalité de Lac-
aux-Sables! Je me permets d’offrir au nom de l’organisation municipale, toutes nos sympathies aux 
familles de monsieur Mongrain et de monsieur Saint-Amant.

Bien qu’il n’y ait plus d’obligation, la santé publique recommande toujours de porter le masque dans 
les endroits achalandés pour éviter la propagation des virus respiratoires et de rester à la maison en 
présence de symptômes (fièvre, toux, rhume et grippe). 

Je termine en vous souhaitant une belle période des fêtes avec la famille et les amis. 

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9h00 à 20h00
Samedi :  9h00 à 16h00
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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Résumé du procès verbal

Administration de la municipalité

• Réorganisation administrative – Affectation 
de postes

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil :
- NOMME madame Manuella Perron, au poste de directrice générale et 
greffière-trésorière, poste-cadre temps plein à compter de la présente 
séance;

- NOMME madame Marie-Pier Rivard, au poste de greffière-trésorière 
adjointe, poste-cadre temps plein à compter de la présente séance;

- CONFIRME que la présente résolution met fin à la lettre d’entente no 
16 concernant l’affectation temporaire de madame Marie-Pier Rivard;

- MAINTIENT les conditions de travail actuelles de mesdames Perron et 
Rivard jusqu’au 31 décembre 2022. À compter du 1er janvier 2023, les 
conditions de travail seront celles établies par les nouveaux contrats 
de travail des cadres;

- ENTÉRINE l’affichage du poste d’agent (e) de soutien administratif;
- CONFIRME la fin du remplacement temporaire de l’agente de soutien 
administratif effective le 31 décembre 2022;

- AUTORISE l’ouverture d’un poste d’opérateur chauffeur au service 
des travaux publics;

- MAINTIENT l’horaire de l’inspecteur adjoint en bâtiment et en envi-
ronnement à 35 heures par semaine sur 5 jours.

• Processus d’embauche - Mandat

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Yvan 
Hamelin et résolu que le conseil entérine le mandat à la firme Claude 
Grenier Ressources humaines à titre de consultant pour le processus 
d’embauche et d’analyse des candidatures pour le poste d’agent (e) de 
soutien administratif et le poste d’opérateur chauffeur au service des 
travaux publics.

• Animateur - Maison des jeunes – Embauche

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil nomme monsieur Félix Renaud-
Beaupré à titre d’animateur de la maison des jeunes à compter du 13 
décembre 2022 au taux horaire de 15 $.

• Convention collective  
- Mandat d’accompagnement

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que la Municipalité de Lac-aux-Sables man-
date les Services juridiques de la FQM ainsi que le Service en ressources 
humaines et relations du travail afin qu’ils la conseillent et l’appuient, le 
cas échéant, au niveau juridique et en matière de ressources humaines 
et relations du travail, et ce, aux tarifs horaires alors en vigueur.

• Contrats de travail des cadres - Mandat pour 
préparation

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil entérine l’octroi de mandat à 
la firme Loranger Marcoux, avocats s.e.n.c.r.l. pour la préparation des 
contrats de travail des cadres.

• Registre des dons reçus par les membres du 
Conseil - Année 2022

Tous les membres du conseil déclarent n’avoir reçu aucun don, marque 
d’hospitalité ou tout autre avantage qui n’est pas de nature purement 
privée, ou qui est interdit par le paragraphe 4 du premier alinéa de 
l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, 
et qui excède la valeur fixée par le Code d’éthique et de déontologie des 
élus durant l’année 2022.

• Organigramme municipal et maire suppléant

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil :

- MAINTIENNE les nominations des membres du conseil porte-paroles 
des départements et divers comités selon la résolution # 2021-11-309 
en effectuant les modifications suivantes :

- EN remplaçant madame Suzanne Béland par monsieur Alex Bron-
sard aux Transports;

- EN ajoutant madame Suzanne Béland aux Aînés (MADA).
- MAINTIENNE la nomination de monsieur Yvan Hamelin, à titre de 
maire suppléant.

• Règlement No 2022-589 - Concernant les 
modalités de publication des avis publics – 
Adoption

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil municipal décrète l’adoption du règle-
ment no 2022-589 règlement concernant les modalités de publication 
des avis publics.

• Calendrier des séances 2023 – Adoption

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu unanimement :
- QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour 2023. Ces séances se 
tiendront aux dates suivantes et débuteront à 19 h 30 :

SÉANCE ORDINAIRE DU 

 13 DÉCEMBRE 2022
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca
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17 janvier 14 février 14 mars 11 avril 
9 mai 13 juin 11 juillet 8 août 
12 septembre 10 octobre 14 novembre 12 décembre

- Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié selon 
le règlement de publication des avis publics no 2022-589, conformé-
ment à la Loi.

• Adhésion de la MRC Les Chenaux à la Cour 
municipale commune de la MRC de Mékinac

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu :
- QUE la municipalité de Lac-aux-Sables autorise l’annexe « A » Condi-

tions d’adhésion laquelle est jointe à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante comme si elle y était au long récitée;

- QUE la municipalité de Lac-aux-Sables accepte l’adhésion de la MRC 
Les Chenaux, la municipalité de Batiscan, la municipalité de Cham-
plain, la municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, la municipalité 
de Sainte-Anne-de-la-Pérade, la municipalité de Sainte-Geneviève-de-
Batiscan, la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes,  la municipalité 
de Saint-Narcisse, la municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain et la 
municipalité de Saint-Stanislas à l’Entente relative à la Cour munici-
pale commune de la Municipalité régionale de comté de Mékinac aux 
conditions prévues à celle-ci ainsi qu’à l’annexe « A »;

- D’AUTORISER la directrice générale et le maire à signer l’annexe « A » 
comprenant les conditions d’adhésion.

• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Yvan Hamelin et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 30 novembre 2022, au montant de 215 556,44 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 482 673,15 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 62 765,40 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par monsieur Alex Bronsard et résolu que les engagements de crédits suivants soient adoptés :

Département Description Montant

Administration Remplacement ordinateur réception (soutien administratif) 1 135 $

Loisirs
Publicité - Semences en fête 2023 1 200 $

Rangement pour raquettes 500 $

Travaux publics

Remorque basculante 6 800 $

Outillage et équipement garage 1 500 $

Équipement souffleur 2 400 $

Urbanisme GPS 800 $

• Autorisation - Remboursement de frais des élus

Les élus déclarent n’avoir aucune demande de remboursement à déposer depuis la dernière séance ordinaire du conseil.

Trésorerie

• Modification comptes bancaires

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu
- Que tous les chèques et ordres de paiement de la Municipalité soient 
tirés au nom de la Municipalité et signés, par le maire monsieur Yvon 
Bourassa et par madame Manuella Perron, directrice générale et gref-
fière-trésorière ou dans le cas de l’absence ou de l’incapacité d’agir 
du maire ou d’une vacance, par monsieur Yvan Hamelin, membre du 
conseil. Dans le cas de l’absence de la directrice générale et greffière-
trésorière, la signature de madame Manuella Perron peut être rempla-
cée par madame Marie-Pier Rivard, greffière-trésorière adjointe.

• Demande et gestion du compte de carte de 
crédit Desjardins

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu :
1. QUE la personne morale délègue aux personnes identifiées ci-après 

le pouvoir de contracter en vue de demander l’émission de cartes 
de crédit Desjardins (« les Cartes »), incluant leur renouvellement à 
l’échéance et leur remplacement si nécessaire, et ce, avec la ou les 
limites de crédit octroyées par la Fédération des caisses Desjardins du 
Québec (« la Fédération »);

2. QUE la personne morale soit débitrice envers la Fédération des 
sommes avancées et de toutes autres dettes liées à l’utilisation des 



5

Décembre 2022  //  L’ÉCHO du Lac

• Gestion du castor - Rapport d’activités 2022

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil adopte le rapport 2022 de Gestion 
Lizotte daté du 2 décembre 2022.

• Mise en valeur du bassin versant de la rivière 
Batiscan – Panneaux

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu que le conseil : 

- PARTICIPE au projet de panneau d’identification de cours d’eau avec 
la SAMBBA pour 9 sites (18 panneaux);

- CONFIRME que les panneaux fournis seront installés par la munici-
palité;

- CONFIRME la fourniture du matériel nécessaire à l’installation des 
panneaux par la municipalité;

- CONFIRME que le logo municipal soit présent sur les panneaux.

• Réfection des postes de pompage d’eaux 
usées PP1 et PP2 - Avis de changement

• SISEM - Prévisions budgétaires 2023

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que la municipalité de Lac-aux-Sables :
- ADOPTE dans le cadre de l’entente intermunicipale relative à l’appli-
cation du schéma de couverture de risques en incendie, le budget 
annuel total du SISEM pour l’année 2023 soit 398 633 $;

- CONFIRME l’imputation d’une portion de la subvention du programme 
Volet 4 à l’année financière 2023, soit un montant de 85 000 $;

- CONFIRME l’imputation de 12 000 $ à l’année financière 2023 prove-
nant du surplus de fonctionnement du budget SISEM 2022;

- ACCEPTE la charge annuelle de 135 735 $ pour la municipalité de 
Lac-aux-Sables.

• SISEM - Déboursé réserve financière antérieure

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 

Daniel Beaupré et résolu que le conseil autorise le déboursé d’un mon-
tant de 13 718,10 $ à la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban 
équivalent à la moitié de la réserve financière.

Il est de plus résolu de désaffecter le montant de 13 718,10 $ apparte-
nant à la municipalité de Lac-aux-Sables du surplus SISEM afin qu’il soit 
ajouté au surplus non affecté.

• SISEM - Autorisation signature contrats de 
travail

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil autorise madame Manuella 
Perron, directrice générale et greffière-trésorière et monsieur Yvon Bou-
rassa, maire à signer les contrats de travail du directeur incendie, chef 
de division et de la TPI selon les recommandations du comité SISEM.

Transport, hygiène du milieu et environnement 

Sécurité publique

Cartes et de tout produit qui s’y rattache, incluant les sommes pou-
vant excéder la ou les limites de crédit applicables ainsi que des inté-
rêts et des frais applicables;

3. QUE la personne morale s’engage à ce que les Cartes soient utilisées 
selon les modalités du contrat de crédit variable de la Fédération et 
soit responsable de toutes dettes et obligations découlant du non-res-
pect de ces modalités;

4. QUE les personnes identifiées ci-après soient autorisées à signer tout 
document utile ou nécessaire pour donner plein effet à cette réso-
lution, à demander toute modification à l’égard des Cartes émises, 
incluant toute majoration de la ou des limites de crédit, et qu’elles 
aient tous les droits et pouvoirs reliés à la gestion et à l’utilisation du 
compte relatif à ces Cartes;

5. QUE les personnes identifiées ci-après puissent désigner à la Fédéra-
tion des personnes responsables d’assurer la gestion du compte des 
Cartes, incluant notamment la désignation et la révocation des repré-
sentants de l’entreprise autorisés à obtenir une Carte, la répartition et 
la modification des limites de crédit autorisées des Cartes ainsi que 
l’ajout et le retrait d’options liées aux Cartes, le cas échéant;

Titre ou poste Nom Date de naissance
Directrice générale 
et greffière-trésorière Manuella Perron ****-**-**
Greffière-trésorière adjointe Marie-Pier Rivard ****-**-**
     

6. QUE la Fédération puisse considérer que cette résolution est en 
vigueur tant qu’elle n’aura pas reçu un avis écrit de sa modification 
ou de son abrogation.

• Paiement des congés de maladie en banque

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu d’autoriser la greffière-trésorière adjointe à rem-
bourser à tous les employés municipaux les heures en banque selon les 
modalités de la convention collective et des contrats de travail : 
- Les congés de maladie non utilisés au 31 décembre 2022;
- L’excédent de 40 heures accumulées au 28 février 2023.

• Affectation surplus - Exercice financier 2022

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Nicolas 
Hamelin et résolu que le conseil municipal confirme : 
- QUE le solde du surplus accumulé affecté aux résultats de fonction-
nement de l’exercice 2022 n’excédera pas le montant total permettant 
d’équilibrer les résultats financiers 2022. Seul le montant nécessaire 
sera utilisé des prévisions budgétaires 2022 et non le solde initiale-
ment prévu.

- QUE la municipalité n’affectera pas le surplus affecté aux immobili-
sations dans le plan triennal d’immobilisations pour les projets non 
réalisés au cours de l’exercice 2022.
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Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Dépôt des résultats - Référendum du 4 décembre 2022

La greffière trésorière, madame Manuella Perron, fait le dépôt de l’avis des résultats du recensement des votes du référendum du 4 décembre 2022.

Secteur de vote : Zone 38-Vb Nombre de personnes habiles à voter : 21               Nombre de personnes ayant voté : 14

No de règlement Nombre de votes positifs Nombre de votes négatifs Majorité

 2022-587-10 (distances séparatrices) 4 10 Négative

 2022-587-11 (véhicules et autres) 3 11 Négative

 2022-587-12 (emplacements équipements) 3 11 Négative

 2022-587-13 (zone intimité) 3 11 Négative

 2022-587-15 (droits acquis) 3 11 Négative

Secteur de vote : Zone 158-Ca Nombre de personnes habiles à voter : 2                     Nombre de personnes ayant voté : 1

No de règlement Nombre de votes positifs Nombre de votes négatifs Majorité

 2022-587-26 (distances séparatrices) 0 1 Négative

 2022-587-27 (véhicules et autres) 0 1 Négative

 2022-587-28 (emplacements équipements) 0 1 Négative

 2022-587-29 (zone intimité) 0 1 Négative

 2022-587-30 (perte de droits acquis) 0 1 Négative

 2022-587-31 (contingentement) 0 1 Négative

 2022-587-32 (droits acquis) 0 1 Négative

Le processus d’adoption est donc clos. Ces règlements, n’ayant pas l’approbation des personnes habiles à voter, ne peuvent être soumis à la MRC 
pour l’obtention du certificat de conformité.

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil municipal accepte les direc-
tives de changement DC-ST-01 et DC-ARCH-02 pour un montant de 3 
195,20 $ avant les taxes applicables dans le cadre des travaux de réfec-
tion des postes de pompage PP1 et PP2. Il est de plus résolu d’autoriser 
l’entrepreneur Groupe Michel Leclerc inc. à effectuer les travaux.

• Autorisation signature et paiement - 
Équipement tonte de gazon

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu d’autoriser madame Manuella Perron, direc-
trice générale et greffière-trésorière ou madame Geneviève Genest, 
adjointe au directeur des travaux publics à signer pour et au nom de la 
municipalité les documents nécessaires à cette transaction.

• Suivi demande  
- Association du Lac-du-Missionnaire

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil : 
- CONTINUE la sensibilisation auprès des utilisateurs du site de la 
rampe de mise à l’eau du Lac du Missionnaire sud en 2023 pour le 
respect des consignes d’utilisation du site;

- DISTRIBUERA l’affichette de la SAMBBA;
- INSTALLERA de l’affichage pour inciter les plaisanciers à utiliser la 
station de lavage des embarcations du site du PPVM;

- CONFIRME que l’utilisation de la station de lavage sera gratuite pour 
le lavage d’embarcations (avant une mise à l’eau ou après une sortie 
de l’eau) et que la tarification sera modifiée en conséquence.
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• Autorisation dépôt projet - Pêche en herbe

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin, et résolu que le conseil :
- AUTORISE le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du 
programme Pêche en herbe de la Fondation de la faune du Québec 
et du programme d’ensemencement pour une relève à la pêche du 
MFFP pour une activité à l’été 2023;

- AUTORISE le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du 
programme Pêche en herbe de la Fondation de la faune du Québec 
et du programme d’ensemencement pour une relève à la pêche du 
MFFP pour une activité à l’hiver 2024;

- CONFIRME avoir pris connaissance des exigences des programmes et 
s’engage à les respecter en cas d’acceptation de la demande;

- CONSENT à ce que les informations contenues dans la demande, y 
compris les documents joints à la demande, soient transmises à des 
personnes ou des organismes publics afin de bonifier l’analyse de la 
demande faite à la Fondation ou au MFFP;

- AUTORISE madame Marie-Maude Hamelin, coordonnatrice à la vie 
citoyenne et aux communications, de signer pour et au nom de la 
municipalité les documents nécessaires à ce programme.

• Demande de subvention Desjardins - Projet 
réaménagement du terrain de balle

Monsieur Yvan Hamelin informe les membres du conseil qu’il se retire 
des discussions et décisions en regard du présent point en raison d’ap-
parence de conflit d’intérêts.
Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu :
- QUE le conseil autorise le dépôt de la demande d’aide financière à 
Desjardins pour le projet de réaménagement du terrain de balle;

- QUE le conseil désigne madame Manuella Perron, directrice générale 
et greffière-trésorière comme personne autorisée à agir en son nom 
et à signer en son nom les documents relatifs au projet mentionné.

• Demande de subvention - Programme Être 
mieux... ensemble!

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu :
- QUE le conseil autorise le dépôt de la demande d’aide financière dans 

Loisirs et culture, santé et bien-être

• Règlement No 2022-591 - Règlement modi-
fiant l’article 15.8 du règlement de zonage No 
2013-518 - Adoption 2e projet

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Yvan 
Hamelin et résolu que le conseil adopte, sans changement, le second 
projet de règlement no 2022-591 modifiant l’article 15.8 du règlement 
de zonage no 2013-518.

• Règlement No 2022-590 concernant la garde 
d’animaux sur le territoire de la municipalité 
de Lac-aux-Sables – Adoption

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte, sans changement, le 
règlement No 2022-590 concernant la garde d’animaux sur le territoire 
de la municipalité de Lac-aux-Sables (règlement uniformisé SPA Mauricie).

• CCU - Renouvellement de mandat

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu de mandater monsieur Gérald Tessier au 
siège no 5 du comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour deux ans, 
soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025.

• Terrain rue Lavoie - Offre d’achat

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil :
- ACCEPTE de vendre le lot 6 009 545 pour un montant de 6 400 $ et le 
lot 6 009 546 pour un montant de 7 900 $, avant les taxes applicables, 
à madame Sylvie Beaulac et monsieur Alain Forest ;

- CONFIRME qu’un bâtiment principal résidentiel conforme devra être 
construit sur chacun des lots dans un délai de soixante (60) mois à 

compter de la date de la signature de la vente;
- CONFIRME que les frais relatifs à cette transaction incluant le contrat 
notarié sont à la charge des acheteurs;

- CONFIRME la possibilité pour la municipalité d’effectuer le rachat du 
ou des terrains, pour une somme équivalente au prix payé avant taxes 
par madame Beaulac et monsieur Forest, en cas de non-construction, 
dans le délai de 60 mois ou d’une revente d’un ou des terrains demeu-
rés vacants avant la fin de ce délai;

- CONFIRME que si la municipalité ne souhaite pas s’en porter acqué-
reur, les acheteurs doivent reproduire les mêmes clauses au contrat 
en réduisant toutefois le délai où ils auront été propriétaires afin de 
respecter le délai initial;

- AUTORISE le maire et la directrice générale à signer pour et au nom 
de la municipalité les documents nécessaires à cette transaction, 
notamment le contrat notarié.

• Projet de lotissement - Redevances  
- Chemin des Cèdres Sud

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Alex Gingras et résolu que le conseil confirme que la redevance sera 
monétaire dans le cadre du plan de cadastre au dossier K-15860, 
minute 5588 du 18 octobre 2022 de l’arpenteur Martin Durocher pour 
Le Domaine de la Rivière Tawachiche dans le secteur du chemin des 
Cèdres Sud.

• Contrat - lots 6 520 420 et 6 520 421

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil autorise le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la municipalité de Lac-aux-Sables 
le contrat notarié pour le transfert, en faveur de la municipalité, des 
lots 6 520 420 et 6 520 421.
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le programme Être mieux... ensemble!;
- QUE le conseil désigne madame Manuella Perron, directrice générale 
et greffière-trésorière comme personne autorisée à agir en son nom 
et à signer en son nom les documents relatifs au projet mentionné.

• Fête de Noël des enfants 2022  
- Utilisation d’équipement

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Nico-
las Hamelin et résolu que le conseil autorise, pour les besoins de la fête 
de Noël des enfants :
- L’UTILISATION de deux camionnettes municipales;
- L’UTILISATION des camions par le service incendie;
- L’UTILISATION du véhicule par le service des premiers répondants.

• Fondation du Foyer de Sainte-Thècle inc.

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil autorise une aide financière 
pour un montant de 100 $.

• Les Oeuvres du Lac en Cœur

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte le versement d’une 
aide financière de 100 $ relativement à la demande de l’organisme Les 
Œuvres du Lac en Coeur pour la campagne 2023.

• Motion de félicitations - Soirée reconnaissance

Monsieur le maire, auquel s’associent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations à madame Marie-Maude Hamelin et tous 
les employés impliqués de près ou de loin dans la préparation et la 

tenue de la soirée reconnaissance des bénévoles le 2 décembre dernier.  
Cette soirée festive et dynamique a été fort appréciée des membres du 
conseil et des participants!

• Avis de convocation - Séances extraordinaires

Monsieur le maire donne, un avis de convocation aux membres du 
conseil, tel qu’indiqué dans l’avis public, pour la tenue d’une séance 
extraordinaire qui se tiendra le mardi 20 décembre 2022 à 19 h 30 qui 
portera exclusivement sur l’adoption des prévisions budgétaires 2023 
et le plan triennal d’immobilisation 2023-2024-2025. Une période de 
questions suivra après ces deux points.

À la clôture de cette séance suivra une deuxième séance extraordi-
naire sur divers points. Un avis public contenant l’ordre du jour sera 
publié sur le site Internet municipal tel que prescrit par le règlement 
No 2022-589.

Autres sujets
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Informations municipales

SUR LA GLACE : SOYEZ PRÊTS ET 
VIGILANTS!
Chaque année, environ 7 Québécois perdent la vie par noyade pendant 
l’hiver. Dans la majorité des cas, les décès se produisent en marchant, 
en jouant au hockey, en pêchant ou en faisant de la motoneige sur la 
glace d’un cours d’eau. Pour que ce nombre de noyades diminue, voici 
trois consignes de sécurité à suivre avant de pratiquer une activité sur 
un cours d’eau gelé afin de savoir si celui-ci est suffisamment sécuritaire.

Observez la couleur de la glace
- La glace bleue et transparente est habituellement la plus résistante.
- La glace blanche opaque (glace de neige) contient un pourcentage 
d’air élevé; sa résistance dépend de sa densité. La glace blanche qui 
contient peu d’air est presque aussi résistante que la glace bleue.

- La glace grise contient habituellement de l’eau à la suite d’un dégel, et 
doit être considérée comme dangereuse.

Examinez l’environnement
- La taille et la profondeur du plan d’eau 
influencent la formation de la glace. Plus 
le lac est profond, plus il prend de temps à 
geler. La glace qui se trouve près des rivages 
se forme plus rapidement, et fond également 
plus rapidement.

- Les courants amincissent le dessous de la glace. 
La glace des rivières est donc moins solide que 
celle des lacs à cause de l’action du courant.

- Les obstacles, tels qu’un quai ou une pierre, 
absorbent la chaleur du soleil. Ils retardent la 
formation de la glace et en accélèrent la fonte.

- Une température ambiante qui demeure 
toujours sous 0 degré Celsius entraîne la for-
mation d’une glace plus solide qu’une tempé-
rature qui oscille de part et d’autre du point 
de congélation.

- La fonte et le regel de la surface de la glace, 
causés par les variations de température, 
créent une glace en couches superposées. La 

glace comporte donc plusieurs failles, ce qui la rend plus vulnérable.
- Le réchauffement par le soleil diminue la solidité de la glace. Celle-ci 
est habituellement plus solide le matin qu’en fin de journée.

- L’eau qui s’accumule sur la glace à la suite de précipitations affaiblit 
celle-ci.

- La neige a le même effet qu’une couverture : elle augmente la tempé-
rature de la glace. Une chute de neige qui atteint la moitié de l’épais-
seur de la glace peut créer une situation dangereuse.

- Le vent peut produire un certain déplacement d’eau qui en retardera 
la congélation. De plus, le vent peut déplacer la neige et créer une 
couverture (voir le point précédent).

Vérifiez l’épaisseur de la glace
Aucun type de glace n’est sécuritaire à 100 %. Vous devez toujours 
tenir compte de son épaisseur. Mesurez-la en perçant un tout petit trou 
jusqu’à l’eau, et ce, à différents endroits. Si l’épaisseur de la glace est de 
7 centimètres ou moins, ne vous y aventurez pas.
Source : Olivier Meunier, Société de sauvetage

CIRCULATION DES MOTONEIGES
Un rappel que le réseau de sentiers pour le sport de la motoneige est réalisé en grande partie sur les propriétés privées et doit faire l’objet de 
droits de passage avec les propriétaires. C’est pourquoi il est très important de demeurer dans les sentiers balisés. Si vous êtes un adepte du 
hors-piste, vérifier avec les propriétaires avant de vous aventurer sur leurs terrains. Même si la neige recouvre le sol, ça ne donne pas le droit de 
circuler. En plus d’être dangereux pour la sécurité de tous, vous pouvez endommager les biens de ces personnes. 

Certains sentiers traversent et/ou longent régulièrement des chemins municipaux et privés. Automobilistes et motoneigistes doivent être attentifs 
pour éviter les accidents à proximité de ces endroits.

Soyez vigilant si vous devez circuler sur les plans d’eau et veuillez vous assurer que votre motoneige soit munie d’un silencieux règlementaire. 
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Un rappel concernant vos bacs à 
matières résiduelles
La collecte des matières résiduelles de manière efficace n’est pas tou-
jours simple pour nos employés municipaux sans la collaboration des 
citoyens.  La Municipalité souhaite rappeler aux citoyens qui sont des-
servis par la collecte à domicile des matières résiduelles les points sui-
vants :
Pour aider les opérateurs à effectuer leur travail, au jour fixé pour la 
collecte, tout bac destiné aux matières résiduelles doit être placé :
a) Près de la chaussée, au plus à deux mètres à l’intérieur de l’immeuble 
qu’il dessert et de manière à ne pas entraver la circulation des véhicules 
et des piétons; 
b) En façade du terrain de l’immeuble qu’il dessert;
c) À une distance d’au moins un demi-mètre de tout obstacle; 
d) De manière à ce : 

i. que le couvercle bascule vers l’immeuble qu’il dessert; 
ii.  que les éboueurs puissent aisément le voir de la voie publique; 
iii. qu’il soit facilement accessible au camion utilisé pour la collecte.

Afin de ne pas nuire aux opérations de déneigement et d’entretien des 
chemins et de les faire endommager, entre autres, les bacs doivent 
ensuite être retirés de la bordure de la voie publique, avant 23h59 le 
jour de la collecte et entreposés à une distance supérieure à 4 mètres 
de la voie publique.  Idéalement, vous le rangez à un endroit où la pré-
sence de bacs ne constitue pas un irritant visuel. 

S’il ne vous est pas possible de le faire vous-même, il est recommandé 
de retenir les services d’une personne de confiance ou d’un voisin bon 
samaritain qui pourrait les placer et déplacer à votre place, en votre 
absence.  

Vous déménagez? Vous devez laisser le bac bleu pour le recyclage au 
futur propriétaire ou locataire des lieux. 

Nous comptons sur votre collaboration et votre compréhension.

Service des permis
Vous projetez des travaux pour 2022 ! Prévoyez qu’il peut y avoir un 
délai entre le dépôt de votre demande et l’émission du permis. Les for-
mulaires de demande de permis sont présents sur le site internet muni-
cipal (www.lac-aux-sables.qc.ca) ainsi que la règlementation applicable. 

Vous pouvez transmettre vos demandes par courriel à votre inspecteur, 
monsieur Stéphane Lemay par courriel à inspecteur.las@regionmeki-
nac.com , par la poste, par télécopieur au 418-336-2500, directement au 
bureau municipal ou encore en laissant le tout dans la boite à courrier 
à cet effet à l’entrée du bureau municipal. 

Pour le contacter par téléphone, vous pouvez le joindre au  
418 336-2331, poste 195. 

Collecte des arbres de Noël
La collecte des arbres de Noël naturels se fera 
les 9 et 10 janvier 2023. Il suffit de le déposer 
en bordure de la rue près de votre bac à déchets 
la journée de la collecte régulière des déchets. 
L’arbre doit être dénué de ses décorations.

Si vous êtes dans un secteur desservi par bacs communs, veuillez dépo-
ser votre arbre à côté de ces derniers.

Points de collecte – Chemin du Lac-Brûlé
Prendre note que le point de collecte du chemin du Lac-Brûlé a été 
fermé.  Une réorganisation de points de dépôt de ce secteur a été faite 
pour les chemins qui ne sont pas desservis par la collecte porte-à-porte.
 
Un rappel pour les propriétés desservies par la collecte porte-à-porte 
que les bacs ne doivent pas être laissés en bordure du chemin après la 
cueillette. 

Avis publics
Avec l’adoption du règlement 2022-589, prendre note que les avis 
publics, sauf les exceptions ci-dessous seront affichés, exclusivement 
sur le site Internet municipal au www.lac-aux-sables.qc.ca , dans la sec-
tion Avis publics, de l’onglet Notre municipalité. 

Les avis publics annonçant, la tenue d’une consultation publique, 
la convocation des personnes habiles à voter, la tenue d’un registre, 
l’approbation du ministre et l’adoption des règlements, y incluant les 
règlements d’emprunt et d’urbanisme, sont affichés au bureau munici-
pal également.

Les avis pour les appels d’offres publics sont publiés sur le système élec-
tronique d’appels d’offres (SEAO) sur le site Internet de la municipalité 
et dans un journal diffusé sur le territoire ou Constructo (publication 
spécialisée).

OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT
Un rappel qu’il est important lors du déneige-
ment de votre entrée de cour de ne pas dispo-
ser de la neige sur les trottoirs, la chaussée et 
les bornes-fontaines. ! Il ne faut pas non plus 
la traverser de l’autre côté de la rue. En situa-
tion d’urgence, chaque seconde compte. 

Il est important d’être prudent lorsque vous 
faites le déblayage de votre cour et d’être respectueux envers vos voi-
sins en conservant la neige sur votre propriété.

Informations municipales
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Garde des animaux - Licence
La SPA Mauricie est maintenant partenaire de la municipalité de Lac-aux-Sables pour vous servir! La Société protectrice 
des animaux de la Mauricie (SPA Mauricie) est mandatée à compter du 1er janvier 2023 comme étant l’autorité compé-
tente pour l’application du règlement concernant la garde d’animaux pour la municipalité de Lac-aux-Sables. 

La SPA Mauricie a pour mission de protéger les animaux de compagnie, de soigner ceux qui transitent par ses refuges 
et les faire adopter par une nouvelle famille, pour la vie! Son équipe compétente et expérimentée assure le bien-être de près de 7 000 animaux 
de compagnie annuellement. 

La SPA Mauricie est un organisme à but non lucratif qui dessert 29 municipalités dans la région totalisant plus de 250 000 citoyens servis. En plus 
d’y présenter tous les animaux disponibles à l’adoption, le site Internet spamauricie.com contient plusieurs pages d’informations générales pour 
les propriétaires et gardiens d’animaux de compagnie. La page Facebook @SPA Mauricie est également active, nous encourageons les citoyens 
de la municipalité de Lac-aux-Sables à s’y abonner.

Pour les personnes qui ont déjà un animal enregistré à la municipalité en 2022, vous recevrez sous peu une communication de la part de la SPA 
pour les licences 2023. Détails à venir sur le site Internet municipal.

En ce début de période froide, attention au monoxyde de carbone
La saison froide s’est manifestée rapidement cet automne. Avec le chauffage qui reprend du service, c’est l’occasion de vous rappeler l’importance 
de doter votre résidence d’un détecteur de monoxyde de carbone, si vous utilisez un appareil de chauffage à combustion ou même un foyer à 
bois décoratif.  Il est aussi pertinent de s’en procurer un si votre garage est adjacent à votre résidence.

Le monoxyde de carbone est un gaz inodore et incolore. Il est notamment produit en faible quantité par les moteurs à essence et les autres appa-
reils qui utilisent un combustible lorsque la combustion est partielle ou incomplète. S’il s’accumule, par exemple à cause d’un manque d’entretien 
des appareils ou de leur mauvais fonctionnement, il peut causer des problèmes graves de santé et même la mort.

La présence d’un détecteur permet donc d’avertir les occupants d’un immeuble avant que ceux-ci en subissent les symptômes.

Informations municipales
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

Invitation citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux évènements tout au long 
de l’année et aimeriez vous impliquer? Que vous ayez quelques heures 
par année ou envie de vous impliquer dans l’organisation d’une acti-
vité municipale, votre temps et intérêt sont les bienvenus!

Contactez Marie-Maude Hamelin, Coordonnatrice à la vie citoyenne 
et aux communications au 418 336-2331 poste 192, par courriel à  
loisirs.las@regionmekinac.com ou encore via la page Facebook de la 
municipalité de Lac-aux-Sables!

À bientôt!

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

 ,  | Gymnase de l’école primaire Le Sablon d’Or
 $  | 30$/année
 =  | Réjeanne Arsenault 514 226-1555 
       ou Yvon Trépanier  514 916-3147

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 20 h Avancé

20 h à 22 h Intermédiaire
Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 19 h 30 Débutant

19 h 30 à 22 h Intermédiaire
Jeudi 18 h 30 à 19 h 30 Débutant

19 h 30 à 20 h Intermédiaire
20 h à 22 h Avancé

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

{ | Les mardis du 11 janvier au 30 mai 2023  
       de 10 h à 11 h
f | Ouvert à toutes les personnes de plus de 50 ans.
 , | Salle municipale, 820 rue St-Alphonse
 $ | Gratuit
= |  Diane Normandeau 418 336-2755

Maison des jeunes
Réouverture en janvier 2023
Les vendredis et samedis de 
18 h à 21 h

Suis la page Facebook 
pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle
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Vie citoyenne

301, rue st-Jacques # 210
418 289-3630  //  www.apham.org  //  Facebook   

Calendrier des activités : 
JANVIER 2023

Mercredi 18 :  Activités régulières 
 (viactive, soupe de l’amitié, jeux ...)  
Jeudis 19 :  Cuisine collective 
Mercredi 25 :  Conférence sur l’anxiété 
 suivi d’un dîner fraternel.  
Vendredi 6 :  Quilles en soirée (pour les inscrits)

Il peut avoir des changements imprévus à l’horaire  
dû à la situation sanitaire actuel.

Merci de votre compréhension.

• CNF0431 Brève histoire du mouvement  
indépendantiste québécois : de la survivance  
nationale à l’affirmation internationale. 

Professeur : Jean-François Veilleux, Enseignant en histoire
Date de la conférence : Mercredi le 15 février 2023, de 10 h à 11 h 30
Centre Armand-Marchand (375, rue Adrien-Bélisle à Saint-Tite)
Coût : 10 $

• CNF0434 Omer Héroux, le patriarche du  
journalisme au Canada français. 

Professeur : Jean-François Veilleux, Enseignant en histoire
Date de la conférence : Mercredi le 22 février 2023, de 10 h à 11 h 30
Centre Armand-Marchand (375, rue Adrien-Bélisle à Saint-Tite)
Coût : 10 $

• CNF0433 Nazisme, fascisme, extrême droite  
(1914-1944). 

Professeur : Pierre Bernard, baccalauréat en histoire et maitrise en 
Études québécoises
Date de la conférence : Mercredi le 1er mars 2023 de 10 h à 11 h 30
Centre Armand-Marchand (375, rue Adrien-Bélisle à Saint-Tite)
Coût : 10 $

Note : le résumé des conférences est sur le site WEB de l’UTA.

• Nouveau cours présenté :  
UTA0245 Histoire des codes secrets

Professeur : Michel Auger, Enseignant retraité, mathématiques et sciences
Résumé du cours : Au XXIe siècle, en raison de l’omniprésence de 
l’informatique et d’Internet, le cryptage est le seul moyen de protéger 
notre identité et notre intimité. L’art de la communication secrète, 
aussi appelé cryptographie, fournit des verrous et des clés essentielles. 
Utilisant une approche conviviale, nous explorerons la science secrète 
de l’encryptage. De Jules César et Marie-Antoinette, en passant par 
Énigma, nous terminerons par les méthodes d’encodage actuelles de 
vos données personnelles et de vos cartes bancaires. Un beau voyage au 
pays mystérieux des messages secrets. Nous verrons que l’Histoire est 
ponctuée de codes qui ont déterminé le destin de millions d’individus.

Date des cours : les mercredis du 8 mars au 5 avril (5 semaines de 2 h).
Heure : de 9 h 30 à 11 h 30
Centre Armand-Marchand (375, rue Adrien-Bélisle à Saint-Tite)
Coût : 65 $

Université du troisième âge (UTA)
Vous pouvez vous inscrire maintenant pour les conférences offertes à St-Tite 

Pour vous inscrire ou informations supplémentaires à la session 
d’hiver 2023 de l’UTA :

En ligne au : www.uqtr.ca/uta  
ou par téléphone au 819 376-5011, poste 2109 

Note : aucun travail ou examen n’est exigé à l’UTA

Bienvenue à tous!
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PROGRAMMATION JANVIER 2023 

VEUILLEZ NOUS AVISER DE VOTRE PRÉSENCE SVP, MERCI! 

  AAtteelliieerr  ««  AAccccoommppaaggnneerr  aavveecc  bbiieennvveeiillllaannccee  »»  
Vous aimeriez pouvoir vivre une belle relation avec 
la personne aidée et être en paix dans votre rôle? 
Ne pas toujours être dans la tâche et voir l’humain 
avant la maladie? Cet atelier est pour vous!  

MMaarrddii  1100  jjaannvviieerr  àà  1133hh1155  

St-Luc-de-Vincennes 

JJeeuuddii  1122  jjaannvviieerr  àà  1133hh1155  

Ste-Thècle (217) 

CCaafféé--rreennccoonnttrree  ««  DDééccoouuvveerrtteess  àà  ppaarrttaaggeerr  »»  
Vous avez une super recette? Un endroit à visiter 
merveilleux? Un remède miracle? Un coup de cœur 
pour un livre/film, accessoire de cuisine, ou peu 
importe quoi !? C’est le moment idéal pour venir 
partager vos découvertes avec nous et en 
apprendre des belles! 

EEnn  pprréésseennccee  àà  1133hh1155 
Le mardi 17 janvier à St-Luc-de-Vincennes 

Le jeudi 26 janvier à Ste-Thècle (217) 

 EEnn  vviirrttuueell  ((##  rrééuunniioonn  zzoooomm  220066  558888  11778811) 
Le lundi 9 janvier à 13h15, 
le lundi 30 janvier à 9h30 

FFoorrmmaattiioonn    ««OOuuttiilllleerr  llee  pprroocchhee  aaiiddaanntt  »»  
Une série de rencontre en petit groupe qui vous 
permettra de vous familiariser avec les maladies 
neurodégénératives, d’acquérir des connaissances 
et partager vos inquiétudes face à votre réalité. Il est 
recommandé de suivre les 5 rencontres pour voir 
l’ensemble de la matière.  

  

LLeess  lluunnddiiss  ssooiirr  eenn  ZZOOOOMM  

Du 16 janvier au 13 février  

De 18h30 à 20h30h (5 rencontres) 

Places limitées, faites-vite! 

 

RReeppaass--éécchhaannggee  
Nous vous invitons à venir partager un repas 
ensemble au restaurant afin de passer un bon 
moment avec d’autres personnes qui peuvent avoir 
des réalités semblables à la vôtre. Les frais sont à la 
charge du participant.   

JJeeuuddii  llee  1199  jjaannvviieerr  àà  1111hh3300  
Manoir Antic  

 1073, rue Notre-Dame, Champlain 
MMaarrddii  llee  3311  jjaannvviieerr  àà  1111hh3300  

Relais de la Station 
240, ch. De la Côte-Saint-Paul  

CCoonnfféérreennccee  ««  CCeennttrree  MMoonntteessssoorrii  AAllzzhheeiimmeerr  »»  
Pour les proches aidants d’une personne atteinte de 
troubles neurodégénératifs. Vous développerez des 
connaissances et compétences (selon la méthode 
Montessori) dans le but d’accompagner le mieux 
possible votre proche dans la maladie.  

MMaarrddii  llee  2244  jjaannvviieerr    
Centre communautaire Charles-Henri 

Lapointe, Ste-Anne-de-la-Pérade 
BBrruunncchh  ::  1111hh  ((2200$$))//  CCoonnfféérreennccee  ::1122hh  àà  1155hh1155  

Autobus qui partirais de Ste-Thècle 
Inscription avant le 18 janvier (si possible) 

Association des Personnes Aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 
Contactez-nous pour vous inscrire au 1 855 284-1390 (sans frais) ou 

par courriel à inscriptionsaidants@hotmail.com 
Ste-Thècle: 301, rue St-Jacques (local 207) 

St-Luc-de-Vincennes: 660, rue Principale (local au 2e étage) 
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La minute culturelle

LIRE ET SE RÉJOUIR

La dernière ligne lue, la dernière page tournée et voilà que tous les 
personnages aimés nous quittent soudain, comme des amis à qui nous 
devons dire adieu.

Alors, nous devenons en manque de leurs histoires, de leurs sourires, 
de leur détresse parfois et de leur résilience souvent. Ces personnages 
si présents dans nos vies pendant plusieurs jours, nous font réfléchir, 
espérer ou désespérer de l’humanité parfois.

Nous sommes déçus que ce livre qui nous a tenus en haleine soit déjà 
terminé. Une rencontre a eu lieu, c’est un moment de grâce que nous 
souhaitons renouveler comme un rendez-vous amoureux.

Si ce livre tant apprécié se poursuit en d’autres tomes, nous voilà 
réjouis et nous attendons avec fébrilité la suite des nouvelles aven-
tures. Les romans de Louise Penny entrent dans cette catégorie avec 
les enquêtes du sympathique Armand Gamache, de son gendre Jean-
Guy Beauvoir et de leur collègue atypique Isabelle Lacoste. Ces per-
sonnages imparfaits et attachants justement par cette imperfection qui 
nous ressemble, nous accompagnent encore quelques temps le livre 
terminé, signe que l’autrice a su toucher son lectorat.

Que dire des livres de Monique Proulx qui m’ont profondément émue, 
en particulier son tout dernier, intitulé : Enlève la nuit! Markus, le 
personnage principal, un Juif hassidique qui fuit l’isolement auquel 
la secte le contraint, arrive dans un quartier populaire de Montréal. 

Il découvre alors avec émerveillement et effroi le monde nouveau 
s’offrant à lui. Ce personnage à la fois naïf et fort, essaie du mieux 
possible d’apporter sa lumière à son entourage. Malgré les passages 
plus tragiques, c’est un livre rempli d’espoir qui fait du bien à l’âme.

Parmi tous les livres que j’ai lus, l’un d’entre eux m’habite encore : Le cercle 
littéraire des amateurs d’épluchures de patates, écrit par Mary Ann Shaf-
fer et Annie Barrows. L’histoire se passe pendant la 2e guerre mondiale 
alors que les Allemands occupent la petite île de Guernesey appartenant à 
l’Angleterre. Les habitants trouvent une façon originale de tromper l’occu-
pant allemand. C’est un livre à la fois drôle, touchant et rempli d’humanité.

En terminant, je dois citer les merveilleux livres de Valérie Perrin, une au-
trice que j’ai découverte récemment. Changer l’eau des fleurs, Les oubliés 
du dimanche et son dernier, Trois sont des romans mettant en scène des 
personnages écorchés par la vie, mais qui trouvent en eux une force, leur 
permettant de maintenir vivante la flamme de la résilience et de l’espoir.

Nul ennui ne guette celui ou celle qui aime lire, car chaque jour est 
riche de découvertes, d’émois, de sourires, d’effroi parfois et de ravis-
sements souvent.

Francine Fiset
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Chronique sécurité incendie

CENDRES CHAUDES 🧯🧯

Savez-vous que…
Les cendres peuvent rester chaudes pendant plus de 72 heures. Chaque 
année, environ 140 incendies de bâtiment sont causés par les cendres 
chaudes. Dans la plupart des cas, il s’agit d’un mauvais entreposage ou 
d’utilisation de mauvais contenants. C’est pourquoi votre service incen-
die vous fait les recommandations suivantes :

- Videz assidûment les cendres de votre foyer ou poêle au bois et jetez-les 
dans un contenant métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle 
métallique;
- Déposez le contenant métallique à l’extérieur du bâtiment : les cendres 
chaudes dégagent du monoxyde de carbone, c’est pourquoi il est impor-
tant de les entreposer à l’extérieur de tout bâtiment;
- Assurez-vous de garder le contenant métallique à une distance minimale 
d’un mètre de tout bâtiment;
- Les cendres chaudes peuvent prendre jusqu’à 7 jours avant d’être refroi-
dies complètement. Nous vous recommandons donc de brasser réguliè-
rement les cendres et de vous assurer que celles-ci ne dégagent plus de 
chaleur avant de les transvider dans un autre type de contenant.

Maintenant que vous êtes informés, prenez les précautions nécessaires.

RALLONGES ÉLECTRIQUES 

Savez-vous que…
Une rallonge électrique devrait être utilisée de façon occasionnelle et 
non permanente. Le temps des fêtes arrive à grands pas et bientôt plu-
sieurs maisons du village seront décorées et illuminées. Malgré la beauté 
d’une rue complètement illuminée par la magie de Noël, cela implique 
des risques à prévenir par votre service incendie, car environ 2 maisons 
sur 3 couvrent un danger électrique. Voici donc quelques conseils :

- Utilisez une rallonge électrique de façon occasionnelle et assurez-vous 
que celle-ci porte un sceau d’homologation, soit ULC ou CSA;
- Si vous devez brancher plus d’un élément, utilisez une rallonge élec-
trique avec interrupteur portant un sceau d’homologation, soit ULC 
ou CSA. Si celle-ci reçoit une surcharge électrique, elle éteindra tous 
les appareils connectés en toute sécurité et cela évitera ainsi un début 
d’incendie;
- N’utilisez EN AUCUN CAS une rallonge électrique endommagée, cra-
quelée ou dégageant une chaleur excessive;
- Ne JAMAIS camoufler une rallonge électrique sous un tapis, une couver-
ture, etc.

Maintenant que vous êtes conscients des risques reliés à l’utilisation 
de rallonges électriques, soyez prévoyants et utilisez-les de façon sécu-
ritaire!

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
       

Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0
418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com

Nath Transports
R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

Solution Excavation, une équipe de SOLUTION !
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À la recherche d’un cadeau 
qui plaira assurément ? 
Besoin d’être BIEN ÉQUIPÉ pour profiter 
pleinement des    joies de l’hiver ?
Nous avons un vaste choix de bottes, mitaines, 
habits de motoneige, casques et accessoires de 
toutes sortes dans les plus grandes marques.

Certificats cadeaux aussi disponibles!

Joyeuses Fêtes à tous!
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ATELIER CAUSERIE 
Mercredi 18 janvier 2023 de 13 h 15 à 15 h 30 au Centre de femmes : 
Trucs et astuces pour économiser avec le Carrefour Emploi Mékinac. 
Découvrez le coût de l’alimentation dans votre budget, les stratégies de 
commercialisation des supermarchés et les trucs pour économiser. Ins-
cription : (418) 289-2588.

DÉJEUNER RETROUVAILLES 
Jeudi 26 janvier 2022 de 9 h 30 à 11 h 30 au Centre de femmes : On se 
retrouve après les vacances des fêtes. Sujets libres. Bienvenue à toutes! 
Réservation obligatoire au (418) 289-2588.

JOURNÉE D’INSCRIPTIONS
Lundi 30 janvier 2023 de 10 h à 17 h au Centre de femmes : Inscriptions 
aux activités de février, mars 2023 ainsi qu’aux cours, ateliers et forma-
tions. Lien vers la Programmation Hiver-Printemps 2023 sur facebook.

CAUSERIE 
Mercredi 8 février 2023 de 13 h 15 à 15 h 30 au Centre de femmes : Immi-
gration, intégration et jumelage avec la Maison des familles de Mékinac 
et le Service d’accueil des nouveaux arrivants (SANA) de Shawinigan. 
Partageons ces histoires d’accueil et d’accompagnement qui se vivent 
dans Mékinac. Une occasion parfaite pour toutes d’en connaître davan-
tage sur les nouveaux services d’accompagnement sur le territoire et d’y 
participer.  Inscription dès le 30 janvier 2023 : (418) 289-2588.

Bienvenue à toutes!

Programmation
de janvier et février

2023.
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Les horaires

Gestion des déchets du mois prochainCalendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H
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Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
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ÉC ÉC
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D1 D2 ÉC
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Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1
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ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2
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D2
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Jeu Ven
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ÉC

R1 R2R1 R2
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Bibliothèque municipale
 

Horaire hivernal

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle

Réouverture le 20 janvier 2023

 , | 30, rue Genest 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2022
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

17 janvier 14 février 14 mars 11 avril
9 mai 13 juin 11 juillet 8 août
12 septembre 10 octobre 14 novembre 12 décembre

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

echodulac@xittel.ca 

Prochaine date de tombée : 20 janvier 2023
Date de sortie : 25 décembre 2023 (approximatif)

Écocentre

Site hivernal

, | 450, rang Saint-Alphonse (garage municipal) 
{ | Les samedis 7 janvier, 4 février, 4 mars, 1er avril 2023
       de 8 h à 13 h 30

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2022 Approuvé le 9 nov. 2021 

26 27 28 29 30 31 1 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 1 2

2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9

9 10 A* 11 A* 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16

16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23

*
23 24 25 26 27 28 29 27 28 27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30

31 A* : Récupération des arbres de Noël naturels *Collectes D1 et D2 déplacées - Lundi de Pâques

**D: Collectes ajoutées les 28 et 29 décembre 2021

1 2 3 4  5 6 7 1 2 3 4 1 2 31 1 2 3 4 5 6

D1 D2 ÉC R1 D1 R2 D2

8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13

R1 D1 R2 D2 ÉC R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20

D1 D2 ÉC R1 D1 R2 D2

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27

R1 * R2 D1 ÉC R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes

1 2 3 1 31 1 2 3 4 5 1 2 3

4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17

R1 D1 R2 D2 R1 * R2 D1

18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2 30 R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces

D1: Déchets secteur lundi R1: Récupération secteur lundi ÉC: Horaire régulier 2022 de l'écocentre 
D2: Déchets secteur mardi R2: Récupération secteur mardi ÉC-H: Horaire hivernal 2022 de l'écocentre (sur le site du garage municipal pour la période hivernale)

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés
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JJaannvviieerr  22002222
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D1 D2

FFéévvrriieerr  22002222 MMaarrss  22002222 AAvvrriill  22002222
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R1 R2 D1 D1 D2D2
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Jeu Ven Sam
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Dim Lun Mar Mer
MMaaii  22002222 JJuuiinn  22002222 JJuuiilllleett  22002222 AAooûûtt  22002222
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Dim LunJeu Ven Sam Dim Lun Mar SamMar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam

ÉCÉC ÉC ÉC

ÉCÉC ÉC D1 D2 ÉCÉC

D1 D2 ÉC D1 D2 ÉC ÉC ÉC ÉC

D1 D2ÉC ÉC ÉC ÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC ÉCD1 D2 ÉCD1 D2

SSeepptteemmbbrree  22002222 OOccttoobbrree  22002222 NNoovveemmbbrree  22002222 DDéécceemmbbrree  22002222
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

ÉC ÉC ÉC EC-H

* D1 D2 ÉC D1 D2 ÉC

ÉC D2 ÉC

D1 D2 ÉC D1 D2 ÉC

* D1 D2ÉC

D2

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2022 Approuvé le 9 nov. 2021 

26 27 28 29 30 31 1 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 1 2

2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9

9 10 A* 11 A* 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16

16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23

*
23 24 25 26 27 28 29 27 28 27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30

31 A* : Récupération des arbres de Noël naturels *Collectes D1 et D2 déplacées - Lundi de Pâques

**D: Collectes ajoutées les 28 et 29 décembre 2021

1 2 3 4  5 6 7 1 2 3 4 1 2 31 1 2 3 4 5 6

D1 D2 ÉC R1 D1 R2 D2

8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13

R1 D1 R2 D2 ÉC R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20

D1 D2 ÉC R1 D1 R2 D2

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27

R1 * R2 D1 ÉC R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes

1 2 3 1 31 1 2 3 4 5 1 2 3

4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 4 5 6 7 8 9 10

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 11 12 13 14 15 16 17

R1 D1 R2 D2 R1 * R2 D1

18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 18 19 20 21 22 23 24

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 25 26 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2 30 R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces

D1: Déchets secteur lundi R1: Récupération secteur lundi ÉC: Horaire régulier 2022 de l'écocentre 
D2: Déchets secteur mardi R2: Récupération secteur mardi ÉC-H: Horaire hivernal 2022 de l'écocentre (sur le site du garage municipal pour la période hivernale)

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés
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FFéévvrriieerr  22002222 MMaarrss  22002222 AAvvrriill  22002222
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ÉCÉC ÉC ÉC
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D1 D2ÉC ÉC ÉC ÉC
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ÉC ÉCD1 D2 ÉCD1 D2
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Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar Mer Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam

ÉC ÉC ÉC EC-H

* D1 D2 ÉC D1 D2 ÉC
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* D1 D2ÉC

D2

Calendrier complet disponible sur le site internet municipal 
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section 

« Gestion des matières résiduelles » dans l’onglet « Service aux citoyens »

Lac-aux-Sables  /  514-776-9578
Pâtisserie, traiteur et chocolaterie

Les délices de Lucie vous souhaite Les délices de Lucie vous souhaite 
un joyeux temps des Fêtes! un joyeux temps des Fêtes! 

Pour vos festivités, nous avons des 

bûches de Noël, des cupcakes, 
de belles variétés de tartes 
et plein d’autres belles gourmandises. 

Les délices de Lucie


